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ART. 22 N° AS191

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 février 2021 

SANTÉ AU TRAVAIL - (N° 3718) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS191

présenté par
Mme Six
----------

ARTICLE 22

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à supprimer cette organisation imposée du temps de travail du médecin.

Les médecins du travail ont besoin de souplesse afin d’exercer leurs missions.

Il serait plutôt nécessaire d’alléger les tâches administratives du médecin du travail afin qu’il se 
dégage du temps médical.

C’est le manque de médecins du travail est la cause de ce manque de temps passé en entreprise. 
C’est grâce à une attractivité renouvelée de la médecine du travail que le médecin du travail, de sa 
propre initiative, passera plus de temps en entreprise.

Cet amendement est un amendement de suppression de l’article.


